
C.D.A.M.         2012 / 2013 
CHAMPIONNAT 

TENUE DES FEUILLES DE MATCH et AMENDES 
 

4ème Journée : 16/11/2012 
 

TENUE FEUILLE DE RENCONTRE  
    AMENDE 3€ 

VILLENEUVE LOUBET 4 : PR A,  pas d'indication de division 
TLT06 : PR B, case association non remplie 
SOPHIA TT3 : D1A, pas d'indication de journée. 
VENCE : D1B, inversion des noms et des n° d'équipes. 
TOURETTE LEVENS: D1B  pas de numéro d’équipes  
CARROS LE BROC  : D4A, pas de numéro d’équipe. 
CAS EAUX: D4A: Les ° des licences de CAS EAUX ne commencent pas par 09. Beaucoup de 
ratures, dans les points bien remplir avec 1 et 0 et non avec des traits ou rien.  
ESCRAGNOLLES:D4B, Manque le N° et le nom de l'association reçu. 
VILLEFRANCHE :D4C, Manque les N° d'association 

RETARD FEUILLE DE RENCONTRE  
    AMENDE 3€ 

TOURETTE LEVENS  D1B 
NICE CAVIGAL D3B 

EQUIPE INCOMPLETE avertissement 
SOPHIA TT 2:D 1 B  
GAZELEC 3: D 2 B 
 


